
Caractéristiques

•	Compte	régressif
•	Alarme	longue	de	3-secondes

Note :	Dans	les	instructions	suivantes,	les	boutons	de	contrôle	
sont	en	MAJUSCULE.	L’information	du	fonctionnement	qui	
apparaît	sur	l’affichage	est	en	MAJUSCULE BAS.

Instructions d’Operation

Note :	Plus	le	bouton	est	tourné	dans	le	sens	des	aiguilles	d’une	
montre,	plus	l’alarme	se	déclenche	quand	elle	atteindra	0.
Tourner	le	bouton	dans	le	sens	des	aiguilles	d’une	
montre	à	50	et	puis	de	nouveau	au	temps	désiré.

L’entretien de Votre Produit

•	Evitez	d’exposer	votre	minuterie	à	des	températures	
extrêmes,	l’eau	ou	un	choc	sévère.

•	Evitez	le	contact	avec	les	matériels	corrosifs	tels	que	
parfum,	alcool	ou	détergents.

•	Essuyez	avec	un	chiffon	humide.

Modèle : MT1

Minuterie Mécanique  
á Hautement Résistante

	
Compte	1	heure	par	les	minutes
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L’information	 dans	 ce	 document	 à	 été	 revue	 est	 crue	 pour	
être	 précise.	 Cependant,	 ni	 le	 fabricant	 ni	 ses	 affiliées	
n’assument	 la	 responsabilité	 pour	 les	 inexactitudes,	 les	
erreurs	 ou	 les	 omissions	 qui	 peuvent	 être	 contenues	 en	
ceci.	 Dans	 aucun	 événement	 le	 fabricant	 ou	 ses	 affiliées	
sont	 responsable	 des	 dommages	 directs,	 indirects,	
spéciaux,	 incidents	 ou	 conséquents	 présentés	 en		
utilisant	 ce	 produit	 ou	 résultant	 de	 n’importe	 quel	 défaut/
omission	dans	ce	document,	même	si	conseillé	de	la	possibilité	
de	 tels	 dommages.	 Le	 fabricant	 et	 ses	 affiliées	 réservent	 le	
droit	 pour	 faire	 des	 améliorations	 ou	 des	 changements	 à	 ce	
document	et	les	produits	et	les	services	décrits	à	tout	moment,	
sans	notification	ou	sans	obligation.

Garantie Limitée de 5 Années : N’importe	quel	
instrument	qui	se	révèle	défectueux	dans	le	matériel	ou	
la	confection	au	cours	de	cinq	années	d’achat	original	
sera	réparé	ou	remplacé	sans	charge	sur	le	reçu	de	
l’unité	payée	d’avance	à:	CDN,	PO	Box	10947,	Portland,	
OR	97296-0947	USA.	Cette	garantie	ne	couvre	pas	les	
dommages	causés	durant	transport	ou	l’échec	causé	
par	altération,	négligence	évidente	ou	abus.


